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1. Le décès d'un militaire en activité de service est susceptible d'ouvrir à sa famille des droits à diverses
prestations et allocations dont la liquidation et le règlement rendent nécessaire l'établissement de dossiers
souvent complexes.

Un bureau unique spécialisé appelé « bureau d'assistance aux familles (BAF) » a été créé le 1er mai 1987 afin
d'apporter aux familles une aide plus complète et de rendre plus rapide la satisfaction de leurs droits. Ce
bureau est intégré depuis le 1er mai 1998 au centre territorial d'administration et de comptabilité de
Marseille (1).

Il est, en cas de décès (2) d'un militaire de carrière, sous contrat ou appelé administré par l'armée de terre (3), le
seul correspondant de la famille et de la formation d'administration du militaire décédé pour tout ce qui touche
les droits éventuels de la famille :

- au capital-décès ;

- aux allocations et secours du fonds de prévoyance militaire et du fonds de prévoyance de
l'aéronautique ;

- aux pensions militaires de réversion et d'invalidité (conjoint, orphelins, ascendants) ;

- au remboursement :

- des frais d'obsèques (dépenses de transport des restes mortels, frais d'inhumation et
d'obsèques, frais de transport de la famille sur les lieux de mise en bière ou d'inhumation
définitive) ;

- des frais de changement de résidence ;

- à l'allocation de trois mois de solde et à la délégation de solde d'office.

2. RÔLE DE LA FORMATION D'ADMINISTRATION. (4)

    2.1. En application des dispositions de l' instruction 1100 /DEF/EMA/OL/4 du 18 juin 1980 modifiée, la
formation d'administration qui a connaissance du décès d'un militaire qu'elle administre, doit en premier lieu
en informer sans délai l'autorité militaire et la famille.



La formation dans un tel cas :

- rend le CTAC de Marseille également destinataire (mais pour information) du message de
notification du décès, imprimé N° 305*/115 qu'elle adresse pour action à l'autorité militaire ;

- se limite, à l'occasion des relations qu'elle établit avec la famille notamment lorsqu'elle lui adresse la
lettre de condoléances :

- à lui remettre le dossier-guide à l'usage des militaires victimes d'accidents graves et des
familles des militaires décédés. Celui-ci est destiné à lui donner les informations essentielles
sur ses droits [cf.  inst. interarmées 10577 /DEF/DAJ/AA/2 du 28 juillet 1981 (BOC,
p. 3587), relative à l'information des militaires ou de leur famille en cas d'accidents ou de
maladies] ;

- à lui indiquer que les questions relatives aux allocations susceptibles d'être attribuées du fait
du décès sont du ressort exclusif du BAF du CTAC de Marseille qui prendra très
prochainement contact avec elle ;

- à lui communiquer l'adresse de ce service.

La formation d'administration ne doit pas s'engager vis-à-vis des ayants cause sur le montant des frais
d'obsèques pris en charge par l'État.

    2.2. En second lieu, la formation d'administration rassemble sans retard les pièces qu'il lui appartient
d'adresser au « bureau d'assistance aux familles » et qui sont nécessaires à la constitution des dossiers (5). Les
pièces sont énumérées en ce qui concerne :

- le capital-décès : par l' instruction 100 /DEF/DCCAT/ABF/RD/S du 30 septembre 1996 (BOC,
1997, p.1827) modifiée ;

- les allocations du fonds de prévoyance militaire : par l' instruction 10 /DEF/INT/AG/S du 02 avril
1979 (BOC, p. 1597) ;

- les allocations du fonds de prévoyance aéronautique : par l' instruction 11 /DEF/INT/AG/S du 02
avril 1979 (BOC, p. 1609) ;

- les pensions :

- par l' instruction 424-10 /INT du 17 avril 1958 (BO/G, p. 2124)

- par l'instruction no 374/CS/CD/DP 4377-10/INT du 29 décembre 1954 (parue au Bulletin
officiel du ministère des anciens combattants et victimes de guerre à la page 5054) et les
textes subséquents ;

- par l'instruction générale d'application du code des pensions civiles et militaires de retraites
(tome I et tome II) ;

- les frais de transport des restes mortels et les frais d'obsèques : par l' instruction 1100
/DEF/EMA/OL/4 du 18 juin 1980 (BOC, 1982, p. 347) modifiée.

3. RÔLE DU BUREAU D'ASSISTANCE AUX FAMILLES DU CTAC DE MARSEILLE.

    3.1. Le BAF complète et instruit les dossiers dont les premiers éléments lui sont adressés par les formations
d'administration en faisant appel en tant que de besoin à ces dernières, aux différents services du commissariat
de l'armée de terre, aux familles elles-mêmes et à certaines autorités militaires et civiles [délégations militaires
départementales (DMD), brigades de gendarmerie, mairies, services fiscaux,…] et en provoquant, le cas



échéant, les enquêtes sociales nécessaires.

    3.2. Il lui incombe ensuite :

- de faire procéder au règlement du capital-décès par la trésorerie du centre territorial d'administration
et de comptabilité de Marseille.

- de transmettre :

- à la caisse des dépôts et consignations : (PPA 5, rue du Vergne, 33059 Bordeaux Cedex) :
les dossiers d'allocations et de secours des fonds de prévoyance (militaire ou aéronautique y
compris ceux des militaires blessés) (6) ;

-  se lon  le  cas ,  au  se rv ice  des  pens ions  des  a rmées  (SPA )  ou  aux  d i rec t ions
interdépartementales des anciens combattants et des victimes de guerre (DIACVG) : les
dossiers de demandes de pensions ;

- de régler :

- les dossiers de remboursement des frais de transport des restes mortels, d'obsèques et de
déplacement de la famille dans la limite des dépenses admises en plafond de remboursement
par les dispositions de l' instruction 1100 /DEF/EMA/OL/4 du 18 juin 1980 , susvisée ;

- le dossier éventuel de changement de résidence de la famille dans le cadre des dispositions
de l'article 17 du décret 68-298 du 21 mars 1968 (BOC/G, p. 248 ; BOC/M, p. 287 ; BOC/A,
1969, p. 207) modifié ;

- de décider : de l'attribution de la délégation de solde d'office et de l'allocation de trois mois de solde
[cf.  circ. interarmées 133 /DEF/DCCAT/AG/S 63 /DEF/CMa/1 10433 /DEF/DCCA/FIN/R/2 du 26
janvier 1987 (BOC, p. 681)].

Lorsque le droit est ouvert, le bureau d'assistance aux familles du CTAC de Marseille prend immédiatement
contact avec le dernier organisme payeur de la solde du militaire concerné pour l'inviter à adresser au CTAC
de Marseille, après le règlement de l'allocation de trois mois de solde, un certificat de cessation de paiement
de la solde et des prestations ou majorations familiales arrêté au premier jour du quatrième mois suivant le
décès. Il fait ensuite mettre en paiement la délégation de solde d'office.

    3.3. Dès le décès connu, il en informe la caisse nationale militaire de sécurité sociale (CNMSS) et la
mutuelle nationale militaire (MNM).

    3.4. Dès la notification et aussi longtemps que cela reste nécessaire, le bureau d'assistance aux familles
s'attache à communiquer à celles-ci toutes informations utiles sur leurs droits, à les tenir informées des
procédures en cours de l'article L. 62 du code du service national destinées à servir en complément des
prestations statutaires une réparation calculée.

Au terme des différentes procédures mises en œuvre, une lettre de clôture leur est adressée.

    3.5. Il assure le suivi et la mise à jour du dossier-guide à l'usage des militaires victimes d'accidents graves et
des familles des militaires décédés, et il lui appartient à la réception du message de notification (cf. 2.1
ci-dessus) de recompléter la dotation en dossiers-guides de la formation d'administration concernée.

    3.6. Il tient à jour un fichier permettant de donner à tout moment pour chaque militaire décédé, notamment :

- le nombre et la qualité des ayants cause ;

- la situation de chacun d'eux au regard des droits aux différentes allocations ;



- des renseignements d'ordre statistique.

    3.7. En outre, le chef du CTAC de Marseille représente lors des commissions des fonds de prévoyance :

- les personnels militaires de l'armée de terre au sein de la commission du fonds de prévoyance
militaire ;

- le chef d'état-major de l'armée de terre au sein de la commission du fonds de prévoyance de
l'aéronautique.

4. COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ DU BAF.

Le bureau d'assistance aux familles du CTAC de Marseille adresse à la direction centrale du commissariat de
l'armée de terre (sous-direction administration budget finances) pour le 10 mars de chaque année un compte
rendu sur l'activité du « bureau d'assistance aux familles » au cours de l'année civile écoulée.

 Ce compte rendu, revêtu des observations du chef du centre territorial d'administration et de comptabilité de
Marseille, est accompagné d'un état nominatif par région terre et territoire d'affectation des militaires décédés
dont les dossiers des familles ont été pris en charge.

5. DISPOSITION COMPLÉMENTAIRE.

La compétence du BAF s'étend également à tous les décès survenus avant le 1er mai 1987.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général de division, directeur central du commissariat de l'armée de terre,

FOURNIER.

(1) Centre territorial d'administration et de comptabilité, caserne du Muy, BP 49, 13998 Marseille Armées. Tél. :
04.91.15.23.35. PNIA : 821.131.23.35.

(2) Ou d'invalidité résultant de l'accomplissement du service entraînant la mise à la retraite ou la réforme définitive pour ce
qui concerne les allocations et secours des fonds de prévoyance militaire ou aéronautique.

(3) Ou de jeunes gens participant à une séance d'instruction ou d'examen de préparation militaire organisée sous la
responsabilité de l'autorité militaire au cours et à l'occasion de celle-ci ou encore des militaires appartenant à la disponibilité
et à la réserve en cas de rappel de maintien ou de convocation pour les périodes d'exercice.

(4) Par formation d'administration il faut entendre, suivant le cas, le corps de troupe ou l'état-major, le service ou
l'établissement d'affectation ou d'administration du militaire décédé.

(5) Les P.-V. de gendarmerie ou de police sont adressés en double exemplaire.



(6) Pour les autres dossiers des militaires blessés (pensions, réparations complémentaires,…) il appartient aux différents
services intéressés de poursuivre les procédures réglementaires dans le cadre normal de leurs attributions et en relation, le cas
échéant, avec le bureau « contentieux dommages » territorialement compétent.


